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LE SCOT SUD 54
APPROUVÉ EN 2013
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Accessibilité 
externes

• Améliorer la connexion au reste du territoire 
• Améliorer les débouchés ferrés sur le Sud
• Adaptation et modernisation des infrastructures

Mobilité
internes

• Répondre aux besoins de déplacements des habitants
• Répondre aux besoins de déplacements des entreprises
• Limiter l’usage de la voiture individuelle

Les données à retenir du diagnostic concernent le transport et les déplacements:

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du SCoT Sud54 se définit
selon 3 axes stratégiques (uniquement lesactionsconcernant lesDéplacementset la Mobilité sont ici écrites) :

� Structurer le territoire Sud 54 autour de ses villes et des bourgs
� Renforcer le maillage territorial et les équilibres entre les espaces urbains et ruraux
� Améliorer l’accessibilité du territoire et construire un droit à la mobilité durable (offre multimodale
performante et coordonner urbanisation et transport).

� Garantir les grands équilibres spatiaux par la Multipole ve rte

� Un urbanisme de proximité au service des habitants du Sud 54



LE SCOT SUD 54
APPROUVÉ EN 2013
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Le Document d’Orientations et d’Objectifs se décompose en 4 défis. Un d’entre eux est de 
« Construire un territoire de proximité et accessibl e »



LE PROJET TERRITOIRE
RÉVISÉ EN 2015 
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Les principaux objectifs du projet territoire réalisé en 2010:
� Définir des grands enjeux et projets aux horizons 2015-2020-2030.
� Porter une réflexion commune et mobiliser les moyens/ressources à l’échelle du 
Bassin. 

Six enjeux définissent des axes stratégiques dont 4 concernent la mobilité : 
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Evaluation du plan d’action – Réalisé en 2015

LE PROJET TERRITOIRE
RÉVISÉ EN 2015 
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LE PLAN DE DÉPLACEMENT URBAIN
RÉVISÉ EN 2015

Trois nouvelles mesures ajoutées en
2015:

- L’aménagement des PEM et des stations
de mobilité urbaine

- Améliorer le transport de marchandise
- Développement de l’électromobilité et
des mobilités innovantes



L’ÉTAT ACTUEL
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L’ÉTAT ACTUEL
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ANALYSE DES DONNÉES NAVETTEURS – INTERNE CCBP

Données INSEE 2013 
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ANALYSE DES DONNÉES NAVETTEURS – EXTERNE CCBP

Données INSEE 2013 
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ANALYSE DES DONNÉES NAVETTEURS – EXTERNE CCBP

Données EMD 2013
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ANALYSE DES DONNÉES NAVETTEURS – RÉPARTITION MODALE

Données EMD 2013
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• Des problèmes de gestion de la vitesse sur les routes départementales qui traversent les
communes: des aménagements doivent être créer afin de sensibiliser les automobilistes

• Offre de stationnement insuffisante

• Des gares qui permettent un accès rapide à Nancy mais qui présentent des problèmes
d’accessibilité

• Des transports en commun peu utilisés à cause des ruptures de charges

• Des voies dédiées aux modes actifs qui sont aménagées – leur utilisation doit être valorisée

SYNTHÈSE DES ENTRETIENS 
RÉALISÉ EN 2016
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DÉFINITIONS DES ENJEUX

Le développement de 
transport collectif et 

l’intermodalité

La maitrise des 
déplacements 
automobiles et 
l’automobilité

Le développement des 
modes doux et le 

partage de l’espaces 
public

Gestion de la vitesse x x
Stationnement x x

La refonte du réseau de 
transport x x x

Améliorer l’accessibilité 
en train

Développer des PEM
x x

Diminuer les impacts du 
transport de 

marchandises
x x

Développement de 
l’électromobilité x x x
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VIE LOCALE
Comment convertir une route en rue? 

« Le partage de voirie , comment faire cohabiter les usagers et les fonctions urbaines dans un espace
contraint? »

Les différentes fonctions de la voirie :
• De transit
• De vie transversale

Le partage « séparation » ou « mixité » ?
La sécurité routière: un défaut du partage?
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VIE LOCALE
Comment convertir une route en rue? 

Une hiérarchie des voies clairement identifiée :

Des termes à sortir du vocabulaire...

Espace semi-piéton, cour urbaine, zone mixte, zone 20, zone piétonne, …

...Pour laisser place aux termes réglementaires (aire piétonne, zone de rencontre…) et
au nouveau vocabulaire de la rue : modes doux, partage de la rue, zones de circulation
apaisée...



21

LE STATIONNEMENT
Comment proposer plus d’offres de stationnement avec moins d’espace?

1- Création de nouveaux espaces de stationnement permettant la mutualisation

Elle consiste à:
• Limiter l’offre privée associée à chaque projet immobilier → création de parking mutualisé
• Faire jouer la complémentarité d’usage entre parking publics et/ou privés existants

Favoriser la mutualisation:
• Limiter la réalisation de places privées
• Mettre de places publiques de stationnement en ouvrage

Les mises en œuvre :
• Fixer des normes plafonds pour les bureaux et commerces / Limiter les normes de plancher
Code de l’urbanisme: « Lorsque les conditions de desserte par les transports publics réguliers le permettent, le règlement peut fixer un

nombre maximal d'aires de stationnement à réaliser lors de la construction de bâtiments destinés à un usage autre que d'habitation».

• Prévoir la mutualisation au PLU
Exemple Besançon: « Dans le cas d’un lotissement, d’un permis groupé ou d’une opération d’ensemble dont le parti d’aménagement le
justifie, il peut être satisfait aux besoins en stationnement de l’ensemble de l’opération sous la forme d’un parc de stationnement commun ».

• Récupérer les places existantes non utilisées
• Réalisation de nouveaux parcs
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LE STATIONNEMENT
Comment proposer plus d’offres de stationnement avec moins d’espace?

2- Mise en place d’une nouvelle réglementation du stationnement

Plusieurs solutions sont possibles en fonction du diagnostic et des objectifs fixés:
• Mise en place d’horodateur
• Mise en place d’une zone bleue
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LES MODES ALTERNATIFS
Quels modes de déplacements pour les générations futures? 

1- Le transport de marchandises par voie d’eau

Ce type de transport présente un double objectif :
• Remplacer les modes de transport utilisé

Les avantages :
• Un mode de transport respectueux de l’environnement
• Navigation majoritairement en site propre

Les inconvénients :
• Des coûts d’investissement élevés
• Une navigation qui dépend des conditions météorologiques
• Un temps de trajet plus long



24

2- Intégrer les modes alternatifs

Plusieurs modes alternatifs pourraient être encouragés via des aménagements
relativement simple:

• Le vélo : mise en place de stationnement sécurisés aux abords de pôles
générateurs de trafic, mise en place de location, aide à l’achat, ect.

• Le covoiturage: création de places dédiées, encourager le recourt au covoiturage
pour les trajets domicile-travail, ect.

• Les nouveaux modes actifs (La trottinette, le segway, ect ): Quelle place dans
l’aménagement urbain pour ces nouveaux mode de déplacement?

• L’électromobilité: quels types d’équipements?

• L’intermodalité

LES MODES ALTERNATIFS
Quels modes de déplacements pour les générations futures? 
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